
 
 

             
 
 

 
 
 
 

MODALITES DE PRISE EN CHARGE 
Pour les chefs d’entreprises et conjoints inscrits au RM 

 
 

1) Formations techniques  (spécifiques à la branche 
professionnelle)  « Technique ou théorique » 

 
 
Financeur :  
 

FAFCEA 
12-14 rue Beffroy 
92200 Neuilly sur Seine 
Tél : 0141431530 – Fax : 0141431563 
 
> Télécharger le dossier de prise en charge. 
 

 
2) Formations transversales (formations de la CMA)  
 
 
Financeur :  
 

Conseil de la formation  - 03.26.68.10.55 
 
- Pour les stages collectifs : dossier instruit par la CMA 
 
- Pour les stages individuels : autres que ceux proposés par la CMA 

 
 

→ Télécharge le dossier de prise en charge individuelle. 


